
Le projet Héritage vise à planter un arbre à la mé-
moire de chaque défunt que nous avons honoré à la
coopérative.

De plus, nous contribuons à la plantation d’arbres
pour couvrir à 100 % l’impact de nos activités sur
l’environnement. 

Les travaux de reboisement sont réalisés sur des ter-
rains expressément identifiés au projet Héritage, l’un
au Québec et l’autre au Guatemala sur l’initiative
d’une coopérative forestière. 

Planter un arbre
... pour cultiver le souvenir

Logo Les coopératives funéraires du Québec

Mettre les logos des partenaires (je vais essayer
d’avoir de bons jpg)

Pour que la vie continue
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De plus, nous contribuons à la plantation d’arbres pour couvrir à 100 % l’impact
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Les travaux de reboisement sont réalisés sur des
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